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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

décentralisation
Question écrite n° 9985

Texte de la question

M. Guy Lengagne appelle l'attention de M. le Premier ministre sur les lacunes que présente l'actuel projet de loi
constitutionnelle relatif à l'organisation décentralisée de la République en matière de compensation financière
des transferts de compétences et de péréquation. Rien n'est en effet prévu pour permettre aux collectivités
publiques décentralisées d'assurer leur équilibre budgétaire, équilibre que viendra naturellement perturber très
fortement l'exercice de nouvelles attributions. De même, le principe de la péréquation n'est pas inscrit dans le
projet, lequel valide donc par avance les très grandes inégalités supplémentaires qui découleront d'une
décentralisation accrue si les régions riches ne sont pas tenues de contribuer au budget des régions
défavorisées. Il lui demande de bien vouloir lui faire part de ses projets en la matière. - Question transmise à
M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a entrepris une nouvelle étape de la décentralisation dont la loi constitutionnelle du
28 mars 2003 a constitué la première étape. Le principe de l'autonomie financière des collectivités territoriales,
le principe de compensation des transferts de compétence et l'objectif de péréquation ont désormais valeur
constitutionnelle, à l'article 72-2 de la Constitution. Dans ce contexte a été engagée une réforme de la dotation
globale de fonctionnement, avec un objectif de simplification et de clarification, d'une part, et de renforcement de
la péréquation, d'autre part. Par la globalisation dans la dotation globale de fonctionnement (DGF) des multiples
dotations existant auparavant, et par l'organisation au sein de la DGF et pour chaque niveau de collectivité, d'un
mécanisme assurant une alimentation pérenne et renforcée de la péréquation, la loi de finances pour 2004
s'inscrit dans la dynamique créée par la révision de la Constitution. La réforme des finances locales s'est
poursuivie avec la loi de finances pour 2005, afin notamment de réformer au-delà des questions d'architecture,
les règles de répartition interne des dotations. Dans cet objectif, le critère du potentiel financier a été substitué à
celui du potentiel fiscal, afin de prendre en compte la capacité d'une collectivité à mobiliser des ressources de
façon régulière et automatique, que ces ressources soient d'origine fiscale ou proviennent de versements de
l'État. La prise en compte des charges des collectivités a également été aménagée, afin de mieux cibler les
collectivités les plus défavorisées. S'agissant des départements, une dotation de péréquation urbaine a été
créée, afin de prendre en compte les charges propres à ces départements par le biais de critères tels que le
nombre de bénéficiaires du revenu minimum d'insertion ou de bénéficiaires d'aides au logement. S'agissant des
régions, une réforme de la dotation de péréquation - ancien fonds de correction des déséquilibres régionaux -
est en cours de préparation, en concertation étroite avec l'association des régions de France et le comité des
finances locales. Elle doit permettre de répartir la dotation de péréquation régionale en fonction de critères
objectifs et représentatifs du niveau régional, afin d'appréhender au mieux les écarts de richesse et de charges
de ces collectivités. Parallèlement, la décentralisation s'est poursuivie avec la loi du 13 août 2004 relative aux
libertés et responsabilités locales. Dans le respect de l'article 72-2 de la Constitution, le transfert de
compétences s'accompagne des ressources consacrées par l'État à l'exercice des compétences transférées.
Afin d'assurer l'équilibre budgétaire des collectivités territoriales concernées par la décentralisation, cette
compensation est intégrale, concomitante, contrôlée grâce à l'intervention de la commission consultative sur
l'évaluation des charges (CCEC) et conforme au principe d'autonomie financière des collectivités. C'est dans ce
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cadre que l'article 52 de la loi de finances pour 2005 attribue aux régions et aux départements, respectivement,
une fraction de tarif de la taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers (TIPP) et une fraction de
taux de la taxe spéciale sur les conventions d'assurance (TSCA) afin de financer les transferts de compétences
prévus par la loi du 13 août 2004. Objectif de valeur constitutionnelle pour la répartition des concours financiers
de l'État, la péréquation ne doit néanmoins pas entrer directement en jeu pour la compensation des charges
transférées. En effet, si une péréquation peut être mise en oeuvre à l'occasion de la compensation de charges
résultant de la création ou de l'extension de compétences, il n'en est pas de même en cas de transfert de
compétences, où prévaut le principe de l'équivalence entre les ressources transférées et celles que l'État
consacrait antérieurement à l'exercice des compétences transférées.
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